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I. Régularisation automatique en règlement en espèces 

En Belgique, les pièces de 1 et 2 cts d’euros ne sont plus utilisées. 

Par conséquent, dans certains cas, si un client veut payer en espèces, vous êtes dans l’obligation 
d’arrondir le montant du règlement à 0.05€ (5 cts). 

Quand le type de règlement « Espèces »  est sélectionné et que le montant saisi n’est pas un multiple 
de 0.05, une information est affiché sous la ligne du règlement : « Le montant sera arrondi à XXX ». 

 
  

Après avoir cliqué sur , le montant encaissé est de 49,15 au lieu de 49,14 : une régularisation de 
la différence est créée, -0.01 dans l’exemple ci-dessus, avec « Arrondi » noté dans la colonne Tireur. 
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Ceci est valable pour les dossiers, quel que soit le type, et pour la vente comptoir. 
 
Cette régularisation apparaît dans l’écran Caisse > Mouvements : 

 
 
Les régularisations ont été ajoutées sur les impressions de la facture, en plus des paiements : 
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II. Remise globale 

Une remise globale avec la notion de client affilié a été ajoutée pour la Belgique, uniquement pour 
les magasins du groupement « OPDM Optimut ». 

A. Paramétrage des codes remises 

Dans Paramètres > Caisse > Remises, vous avez maintenant la possibilité de choisir : 

• si la remise affichée sera utilisée exclusivement pour les clients définis comme « Affiliés »  
• et sur quel type de client l’appliquer : « Adulte/Enfant/Les deux ». 
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B. Partie « Identité » de la fiche client 

Vous avez maintenant la possibilité de définir si le client est un client affilié. 

Par défaut, aucun choix n’est présélectionné, une action manuelle est attendue pour définir si oui ou 
non le client est affilié. 

 
 

Une fois le choix effectué une première fois, vous n’aurez plus la possibilité de revenir à l’état indéfini 
mais vous pourrez passer de Oui  à Non  et vice-versa : 
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C. Partie « Totaux » de la fiche client 

L’information de « Remise globale » a été ajoutée dans les « Totaux », en bout de ligne : 
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Si le client est affilié, alors le libellé est modifié : 
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Si une seule remise « Affilié » existe pour le type de client du dossier, elle sera appliquée 
automatiquement, et le montant de la remise globale sera mis à jour : 
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Si plusieurs remises « Affilié » existent, aucun calcul automatique ne pourra être fait, et le montant 
restera à 0 : il faudra passer par le détail des remises pour pouvoir choisir celle à appliquer. 
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D. Saisie des remises 

Dans la saisie des remises, un nouveau bloc pour les remises Affilié a été ajouté : 

 
 

Seules les remises « Affilié » sont présentes dans la liste des remises « C.Rem 2 » (elles ne sont pas 
présentes dans la liste des remises « C.Rem »). 

 

Cette remise se calcule sur le « Net – INAMI » qui correspond à : 

montant brut  
- anciennes remises  
- remboursements INAMI (Rbt RO) 

 

À la validation, les totaux sont mis à jour : 

 
Le « Net TTC » = « Brut TTC » - « Remise TTC » - « Remise Affilié » 

La « Remise TTC » ne contient que l’ancienne remise. 
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E. Editions 

Les éditions ont été modifiées afin d’afficher la nouvelle remise. 

1. Devis 

 
2. Récapitulatif Devis 
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3. Demande de PEC  

 
 

4. Fiche atelier 
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5. Facture 
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III. État civil : nouveaux champs en saisie obligatoire 

A. Paramétrage champs en saisie obligatoire 

En allant sur Paramètres > Client > État Civil, vous avez une liste de champs que vous pouvez décider 
de mettre, individuellement, en saisie obligatoire ou non : « Affiliation à Optimut » en fait partie. 

Cliquez sur la ligne du champ à modifier qui passera en bleu : 
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B. Saisie sur le dossier 

Dans nos exemples suivants, c’est le paramétrage ci-dessus qui est utilisé. 

Tous les champs mis en saisie obligatoire seront en jaune tant qu’ils ne seront pas saisis : 

 
 

Après saisie, le champ qui était jaune, repasse à blanc : 
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Après validation du dossier, un message d’alerte s’affiche si au moins un des champs en saisie 
obligatoire n’a pas été renseigné : 

 
 

À côté des numéros de téléphone et de l’email, une case  vous permet d’indiquer que la donnée 
demandée n’est pas pertinente pour le client : par exemple, celui-ci n’a pas de numéro de téléphone 
Domicile. 

Cela vous permet de passer outre l’obligation de saisie et le champ devient gris. 
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